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Selon l’article R.123-19 du Code de l’environnement, 

‘’ le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête consigne, dans un 

document séparé, ses conclusions motivées ‘’. 

De façon à respecter cette condition et éviter le risque de dispersion, le présent 

document sera divisé en 2 chapitres ; traitant respectivement, 

- en son chapitre I : le rapport, 

- en son chapitre II : les conclusions motivées. 
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CHAPITRE I  :  RAPPORT D’ENQUE TE 

 

A .   G E N E R A L I T E S  

1 .  C A D R E  G E N E R A L  D U  P R O J E T  E T  O B J E T  D E  L ’ E N Q U E T E  

La présente enquête publique porte sur le projet d’élaboration du plan local 

d’urbanisme (PLU). 

La commune de BAGES vise à maîtriser le développement urbain, limiter 

l’artificialisation des sols, préserver l’environnement et les paysages, répondre aux 

besoins en logements, et améliorer le cadre de vie et les mobilités, dans une logique 

de développement durable et équilibré du territoire. 

HISTORIQUE DE L’EVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME :  

Le 18 décembre 2008, le Conseil Municipal a approuvé le Plan Local d’Urbanisme de 

la commune de Bages.  

De nombreuses évolutions ont été réalisées ensuite.  

La dernière est la Modification simplifiée n°4 approuvée le 4 décembre 2019.  

Enfin, une délibération en date du 30 septembre 2020 a prescrit la révision générale 

du PLU. 

 

LES OBJECTIFS DEFINIS DANS LA DELIBERATION DE LANCEMENT DE LA REVISION DU PLU : 

Par délibération en date du 30 septembre 2020, le conseil municipal a prescrit la 

révision générale du PLU pour :  

- Repenser les orientations et enjeux territoriaux en matière d’urbanisme ;  

- Mettre le document en cohérence avec les nouvelles dispositions législatives en 

vigueur ; 

- Mettre l’ensemble du PLU au format CNIG (Conseil National de l’Information 

Généralisé) dématérialisé.  
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Par délibération en date du 17 février 2021, le conseil municipal propose la définition 

des objectifs suivants :  

 

OBJECTIF n° 1 : Développement urbain 
  

- Encourager un développement urbain maîtrisé, dans une logique de 

développement durable, raisonné et favoriser la densification urbaine structurante ;  

- Tendre vers un équilibrage de l’urbanisation de la commune autour de l’axe 

principal;  

- Accompagner la mixité sociale et fonctionnelle ;  

- Conforter le niveau en équipements et en services publics d’intérêt collectif ;  

- Coordonner l’étude hydraulique annexée au PLU approuvée le 18/12/2008 avec le 

porter à connaissance sur le risque inondation issu du Plan Général du Risque 

Inondation (PGRI) ;  

- Favoriser l’intégration d’espaces naturels en ville.  

 

 

OBJECTIF n° 2 : Mobilités  
 

- Améliorer la lisibilité urbaine et la sécurité des déplacements ; 

 - Développer la politique du stationnement ;  

- Poursuivre les cheminements doux et les interconnexions entre les différents pôles 

générateurs de déplacement.  

 

 

OBJECTIF n° 3 : Activités économiques  
 

- Favoriser le développement des commerces et les services de proximité ;  

- Conforter les activités économiques présentes sur le territoire.  

 

 

OBJECTIF n° 4 : Environnement et paysages  
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- Inciter le recours aux différentes énergies renouvelables ;  

- Promouvoir l’activité viticole et agricole ;  

- Préserver les espaces présentant un intérêt environnemental et écologique. 

 

2 .  C A D R E  J U R I D I Q U E  

La présente enquête publique intervient dans le cadre du code de l’Urbanisme, 

notamment ses articles L153-19 et suivants et R 153-8 et suivants.  

Elle intervient également sur le fondement du chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement, notamment ses articles L123-1 et suivants et R 123-1 et suivants. 

 

- L’enquête publique a été prescrite par arrêté municipal en date du 13 Octobre 

2025. 

- Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de BAGES a 

été prescrit par délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 2020. 

- Une phase de concertation avec la population a précédé l’arrêt du projet, 

conformément au cadre règlementaire, et à la délibération du 17 février 2021 

définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation.  

- Les orientations générales du Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) ont été débattues en Conseil Municipal (18/11/2021). 

- Le projet de révision a été arrêté par délibération du conseil municipal après 

approbation du bilan de la concertation (15/07/2025).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de révision 

Conseil Municipal 

 30 septembre 

2020 

Prescription 

enquête  

Arrêté Municipal 

 13 octobre 

2025 

Bilan de la 

Concertation 

Conseil Municipal 

 15 juillet 

2025 

Orientations du 

PADD 

Conseil Municipal 

 18 novembre 

2021 

CHRONOLOGIE 
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Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de BAGES, la commune a 

consulté l’ensemble des Personnes Publiques Associées (PPA) et organismes 

compétents, conformément au Code de l’urbanisme.  

 

Ont notamment été consultés : 

• L’État, représenté par les services préfectoraux (DDTM), pour la conformité 

réglementaire et la prise en compte des politiques nationales, 

• Le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, pour les enjeux liés aux 

routes, aux équipements et aux politiques départementales, 

• Le Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud, au titre du SCoT, afin de vérifier la 

compatibilité du PLU avec les orientations intercommunales, 

• La Chambre d’Agriculture concernant les enjeux agricoles, 

• La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF), qui a émis un avis favorable sur le projet, 

• L’Agence Régionale de la Santé consultée dans le cadre de la conformité 

sanitaire et des ressources.  

 

3 .  N A T U R E  E T  C A R A C T E R I S T I Q U E S  

Bref rappel des caractéristiques de la commune et enjeux du projet :  

La commune de BAGES est située dans le département des Pyrénées-Orientales, en 

région Occitanie, à proximité de Perpignan, entre la Méditerranée et les premiers 

reliefs des Albères.  

Elle compte environ 4 500 habitants, appelés les Bagéens et Bagéennes, et connaît 

une croissance démographique soutenue.  

Son territoire, d’environ 12 km², est marqué par un paysage de plaine agricole, 

notamment viticole, et par la présence de zones naturelles humides.  

BAGES bénéficie d’un cadre de vie attractif, influencé par la culture catalane, avec 

une vie associative et festive dynamique.  
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L’économie locale repose en grande partie sur l’agriculture, les services et la proximité 

des zones d’activités voisines.  

La commune dispose d’équipements et de services de proximité et fait partie de la 

Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris.  

 

Dans le cadre de la révision du PLU, un diagnostic a été réalisé. Il en ressort que : 

La population est en forte croissance depuis 1968 (+136 %) mais montre un 

vieillissement progressif et une légère baisse des jeunes ménages. Les foyers sont petits 

(2,17 personnes) et majoritairement composés de couples sans enfant. 

Le parc de logements a triplé en cinquante ans, dominé par les maisons individuelles 

et les résidences principales (85 %). Les propriétaires sont majoritaires (65 %), tandis 

que les logements sociaux progressent modestement (4,4 %). 

L’économie locale, bien que modeste, est diversifiée : environ 570 emplois 

principalement dans les services, le commerce, la santé et l’éducation. La majorité 

des actifs travaille toutefois hors commune, notamment à Perpignan. La zone 

d’activité « L’Usine » et l’entreprise Pro Sain (conserverie bio) constituent les principaux 

pôles d’emploi. 

Les déplacements reposent quasi exclusivement sur la voiture (89 %), le transport 

collectif restant marginal. Le réseau de voies douces (près de 6 km) et la future voie 

verte vers Saint-Cyprien visent à encourager les mobilités alternatives. 

La commune dispose d’un bon niveau d’équipements publics (écoles, crèche, 

médiathèque, halle des sports, parcs), concentrés dans le centre et au sud, avec un 

déficit à l’ouest. 

Les réseaux d’eau et d’assainissement sont gérés par la CCACVI ; une nouvelle station 

d’épuration de 9 800 EH est en service depuis 2023. 

Sur le plan paysager et environnemental, BAGES s’inscrit dans la plaine agricole 

d’Illibéris, entre vignes, vergers et cultures maraîchères. Le territoire, bien desservi, subit 

une pression urbaine croissante, mais conserve une identité rurale marquée. 
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Les enjeux majeurs du projet : 

• Préserver l’équilibre entre développement urbain et identité rurale. 

• Diversifier l’habitat et renforcer le logement social. 

• Maintenir le dynamisme démographique et attirer de jeunes ménages. 

• Soutenir le commerce et les activités économiques locales. 

• Améliorer les mobilités douces et la desserte en transports publics. 

• Valoriser et protéger les paysages et les ressources naturelles. 

 

4 .  C O N C E R T A T I O N  P R É A L A B L E   

Une phase de concertation avec la population a précédé l’arrêt du projet, 

conformément au cadre règlementaire, et à la délibération du 17 février 2021 

définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation.  
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Les documents indiquent que la concertation publique est une étape intégrée à la 

procédure d’élaboration et de révision du PLU, conformément au Code de 

l’Urbanisme.  

Elle vise à associer habitants, associations locales, acteurs économiques et partenaires 

institutionnels à la réflexion sur l’avenir du territoire. 

La concertation a pour but : 

• d’informer le public sur le contenu et l’avancement du projet, 

• de recueillir les observations et propositions sur les orientations du PADD (Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable), 

• de favoriser l’appropriation citoyenne du projet communal, notamment sur les 

thèmes d’urbanisme, d’environnement et de développement local. 

 

Plusieurs moyens ont été employés pour assurer la transparence du processus : 

• mise à disposition de documents en mairie pendant toute la durée de la 

concertation, 

• affichage public et annonces officielles pour informer la population, 

• réunions publiques et échanges avec les habitants, 

• recueil écrit des contributions via un registre. 
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La concertation s’est déroulée en amont de la phase d’arrêt du projet de PLU, avec 

la participation : 

• du conseil municipal, 

• des services de l’État, 

• de la Communauté de Communes Albères-Côte Vermeille-Illibéris, 

• et du public local. 

 

Ces échanges ont permis d’ajuster certains éléments du PADD et du zonage, 

notamment pour la préservation environnementale et la gestion de la croissance 

urbaine. 

 

Les remarques recueillies ont conduit à : 

• une meilleure prise en compte du paysage et de la biodiversité, 

• la limitation de l’étalement urbain, 

• et le renforcement des mobilités douces et des espaces publics de qualité. 

Le rapport de présentation précise que la concertation a contribué à rendre le projet 

plus cohérent, partagé et compatible avec les attentes locales et environnementales. 

 

En résumé :  

✓ La concertation est explicitement évoquée comme un outil d’association du 

public au processus d’élaboration du PLU. 

✓ Elle est mentionnée dans le cadre du PADD du SCOT, qui favorise le dialogue 

entre les élus, les acteurs locaux et les habitants. 

✓ La commune de BAGES cherche à impliquer les habitants pour traiter les 

usages partagés du territoire agricole (agriculteurs et non-agriculteurs). 

✓ La concertation s’inscrit dans une logique de sensibilisation environnementale 

et de partage des enjeux locaux. 

✓ Elle est considérée comme un levier de compréhension et d’adhésion au projet 

communal, garantissant une meilleure acceptation du futur PLU. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

La concertation préalable menée par la commune de BAGES dans le cadre de la 

révision du PLU s’est déroulée conformément à l’article L.103-2 du Code de 

l’Urbanisme.  

Elle a permis d’associer efficacement la population, les associations et les acteurs 

locaux à la réflexion sur le projet communal.  

L’information du public a été assurée par la mise à disposition des documents, 

l’affichage en mairie et l’organisation de réunions publiques.  

Les échanges ont contribué à enrichir le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables, notamment en matière de maîtrise de l’urbanisation et de 

préservation environnementale.  

La démarche a été conduite dans la transparence, avec une participation adaptée 

à la taille de la commune.  

 

5 .  C O N S T I T U T I O N  D U  D O S S I E R  D ’ E N Q U Ê T E  

Le dossier d’enquête publique comportait les pièces suivantes :  

 

PIECES ADMINISTRATIVES ET DE PROCEDURE : 

➢ Délibération du Conseil Municipal du 17 février 2021 : définition des 

objectifs poursuivis dans le cadre de la révision générale du Plan Local 

d’Urbanisme,  

➢ Compte rendu de la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) 

du 14 juin 2021, 

➢ Présentation du diagnostic et du PADD – réunion des PPA du 14 juin 

➢ Présentation de la synthèse du diagnostic et du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) en vue de la 

réunion publique, 

➢ Délibération du Conseil Municipal du 18 novembre 2021 : débat sur les 

orientations du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable du Plan Local d’Urbanisme,  
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➢ Synthèse du diagnostic du débat sur le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable du Plan Local d’Urbanisme, 

➢ Réunion publique : présentation de la synthèse du diagnostic et du 

Projet d'Aménagement et de Développement Durable du Plan Local 

d’Urbanisme, 

➢ Compte rendu de la réunion publique du 31 avril 2022, 

➢ Compte rendu de la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) 

du 10 juillet 2023, 

➢ Présentation du zonage, traduction règlementaire, Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) vue en réunion des 

PPA du 10 juillet 2023, 

➢ Compte rendu de la réunion publique du 12 juillet 2023, 

➢ Présentation du zonage, traduction règlementaire, OAP vue en 

réunion publique du 12 juillet 2023, 

➢ Compte rendu de la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) 

du 27 novembre 2023, 

➢ Présentation vue en réunion des PPA n°3 du 27 novembre 2023, 

➢ Compte rendu de la réunion DDTM du 22 avril 2024 suite à la réunion 

des Personnes Publiques Associées (PPA) du 27 novembre 2023, 

 

 

PROJET DE PLU ARRETE : 

1- Rapport de présentation – Evaluation environnementale  

o Annexe 1 : diagnostic territorial synthèse 

o Annexe 2 : résumé non-technique de l’évaluation environnementale 

 

2- Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 

3- Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 

4- Règlement  

4-1 : prescriptions écrites 
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4-2 : prescriptions graphiques  

o à l’échelle du territoire, 

o à l’échelle de la ville 

 

5- Annexes : 

5-1 : listes des servitudes d’utilité publique 

5-2 : Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA)  

5-3 : Porter à Connaissance du 11 juillet 2019 relatif aux règles de 

gestion du risque inondation 

5-4 : annexes sanitaires  

 

B .  O R G A N I S A T I O N  D E  L ’ E N Q U E T E  

1 .  D E S I G N A T I O N  D U  C O M M I S S A I R E  E N Q U E T E U R  

Madame Valérie CASTRE, ingénieur aménagement du territoire, inscrite sur la liste 

départementale des commissaires enquêteur, a été désignée le 25 septembre 2025 

par le Tribunal Administratif de Montpellier en qualité de commissaire-enquêteur pour 

conduire cette enquête publique, par décision numéro : E 25 000142 / 3.  

Madame Joëlle ESTELA-METOIS, commissaire enquêteur a été désignée en qualité de 

suppléante. 

J’ai été contactée mi-septembre 2025 par les services du Tribunal Administratif pour 

une proposition d’enquête à réaliser au plus tôt. 

Contact pris avec les services de la commune afin de prendre en compte le dossier 

et la période d’enquête est envisagée au plus tôt tout en respectant les délais 

règlementaires d’information du public. Une version dématérialisée du dossier m’a été 

communiquée. 

Préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, le 09 octobre 2025, une réunion 

s’est tenue à la mairie de BAGES en présence de Madame TRESCASES, responsable 

du service Urbanisme et Madame BOHER, Directrice Générale des Services, afin de 

définir les modalités de l’enquête (date de l’enquête, nombre de permanences, 

modalités de publicité, points d’affichage, ,…).  
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A l’occasion de cette réunion, une présentation :  

- des principaux objectifs et points forts de la révision a été faite, 

- des différents échanges avec les PPA, 

- un point sur la concertation, les réunions publiques 

- les zones constructibles supprimées, 

- les écarts,  

- les zones agricoles et naturelles, les bassins de rétention. 

En ce qui concerne les visites préliminaires des différents sites les plus touchés par la 

révision, je n’ai pas sollicité les services de la commune. BAGES n’étant pas très 

étendue, le repérage a été relativement aisé. 

Puis, lors des demandes des différentes observations, une nouvelle visite des sites a été 

effectuée afin de bien appréhender les demandes. 

En effet, une part importante des contributions concernant des changements de 

zonage, notamment le reclassement de secteurs précédemment urbanisables ou 

agricoles en zones agricoles ou naturelles, ces évolutions sont perçues par certains 

propriétaires comme une restriction de droits ou une dévalorisation potentielle de 

leurs biens : cela a donc nécessité une visite individuelle. 

D’autres observations portent également sur des demandes individuelles de 

dérogations (changement de destination de bâtiments, possibilité de nouvelles 

constructions en zones agricoles ou naturelles, raccordements aux réseaux), 

traduisant une attente d’assouplissement du règlement au regard de situations 

particulières : biens : cela a donc nécessité également des visites individuelles. 

 

2 .  R E D A C T I O N  D E  L ’ A R R E T E  

Une fois le dossier analysé, les dates des permanences fixées, la publicité organisée, la 

lecture de la rédaction de l’arrêté m’a été proposé par le service urbanisme de la 

mairie de BAGES et très rapidement l’arrêté a été pris le 13 octobre suivant. 
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3 .  D U R E E  E T  L I E U  D E  C O N S U L T A T I O N  

 

L’enquête publique s’est déroulée durant 43 jours,  du lundi 03 novembre 9 heures au 

lundi 15 décembre  2025 17h30. 

 Pendant cette période, le dossier d’enquête sous format papier ainsi qu’un registre 

d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, destiné à recevoir les 

observations du public sont restés à la disposition du public en mairie de BAGES, 

Service Urbanisme, aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie.  

Le dossier d’enquête sous format dématérialisé est resté consultable par le public sur 

le site internet de la ville de BAGES : www.bages66.fr .  

Il est décidé que l’enquête se tiendra du :  

 

 

Lundi 03 novembre 2025 au lundi 15 décembre 2025 inclus 

 

 

Le public a eu la possibilité pendant toute la durée de l’enquête de consigner ses 

observations par les différents moyens suivants :  

- sur le registre papier en mairie de BAGES, 

- par mail à l’adresse  suivante : plubages66@gmail.com, 

- par courrier postal à la Mairie de BAGES : 22 avenue Jean Jaurès 66670 BAGES, 

Le public a eu la possibilité pendant toute la durée de l’enquête de consulter sur le 

registre papier les observations émises sur le registre papier, par mail et par courrier.  

4 .  P E R M A N E N C E S  E N  M A I R I E  

Conformément aux dispositions prévues dans l’arrêté municipal du 13 octobre 2025, le 

commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public à la mairie de BAGES les :  

- Mercredi 12 novembre 2025 de 8h à 11h, 

- Lundi 24 novembre de 14h à 17h, 

- Lundi 15 décembre de 14h à 17h. 
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5. MESURES DE PUBLICITE 

Conformément à l’arrêté municipal, l’information du public a été faite : 

• Par voie d’affichage : 

o En Mairie, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Sur les lieux (entrée de Ville), 
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• Sur le site internet de la Ville et le journal municipal  « La Crida », 
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• Par voie de publication sur 2 journaux locaux : 

 

o LA SEMAINE DU ROUSSILLON : édition du 15 au 21 octobre 2025 et 

du 5 au 11 novembre 2025; 
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o L’INDEPENDANT : les 17 octobre 2025 et 4 novembre 2025. 
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Le public pouvant consigner ses observations et propositions directement sur le 

registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire 

enquêteur, aux jours et heures d’ouverture au public de la Mairie, par mail à l’adresse 

dédiée ou par courrier à l’attention du commissaire enquêteur. 
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C .  D E R O U L E M E N T  D E  L ’ E N Q U E T E  

1 .  P A R T I C I P A T I O N  D U  P U B L I C  

Le public n’a pas été très nombreux mais surtout peu ont choisi de noter des 

observations. 

En effet, les demandes d’ordre général ont pu être renseignées sur la base du dossier 

et n’ont pas nécessité d’observations écrites. 

 

2 .  L E S  O B S E R V A T I O N S  E C R I T E S  D U  P U B L I C  

 

Rappel du secrétariat du Conseil d’Etat du 20 janvier 2022 :  

« Si les observations sont nombreuses, il convient de les organiser par thèmes ». 

« L’analyse porte sur le contenu des difficultés ou oppositions relevées, leur ampleur, 

leur portée... Il ne s’agit pas pour le commissaire-enquêteur de donner un avis sur 

chacune de ces observations, ou d’y répondre isolément. » 

« L’analyse des observations doit permettre d’identifier les difficultés sur lesquelles le 

commissaire-enquêteur se positionne ensuite dans la partie conclusions, en motivant 

son avis sur ce point. » 

 

Les observations sont au nombre de 7, par mails ou par courrier, souvent également 

associées à une rencontre lors des permanences. 

Très ciblées, pour des problématiques individuelles dues généralement au 

changement de zonage, elle sont donc reprises individuellement. 

 

Observation n°1 : Mr Mme PINOL Dominique 

Ils souhaitent que leur Mas (A0 1 et AO 57) soit référencé au PLU comme bâtiments 

pouvant faire l'objet d'un changement de destination, tel que le Mas Nou, Mas 

Simonet, Mas de la Prade …. 
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Localisation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de Révision du PLU :  
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Observation n°2 : RTE 

Information sur le réseau : liaison aérienne 63 000 Volts ARGELES SUR MER - MAS BRUNO 

- SAINT CYPRIEN 

n°1 : reporter les servitudes d'utilité publique I4 par téléchargement des données sur 

géoportail-urbanisme.gouv 

n°2 : prendre en compte l'incompatibilité entre les servitudes d'utilité publique I4 et les 

Espaces Boisés Classés (EBC) - non concerné 

n°3 : intégration dans le règlement de dispositions concernant les ouvrages du réseau 

public de transport d'électricité situé en zone A. A savoir : Les ouvrages du réseau 

public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 

services publics » et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilées ». A ce titre, ces ouvrages 

correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics » et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  

Pour les lignes électriques HTB :  

- S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières : Il conviendra de préciser que « les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble 

de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. » 

- S’agissant des règles de hauteur des constructions : Les ouvrages haute tension ou 

très haute tension présents sur ces zones peuvent largement dépasser les hauteurs 

spécifiées dans le règlement, il est demandé de préciser que : « La hauteur n’est pas 

réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux 

de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
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- S’agissant des règles de prospect et d’implantation : Il conviendra de préciser que 

les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de 

transport d’électricité « HTB » (50 kV) faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

- S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol : Il conviendra de 

préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 

constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 

 

Observation n°3 : Mme FONS Béatrice / Mme FAGE Florence 

Propriétaires des parcelles AY 2 - 3 - 4 et 5 actuellement en zone future d'urbanisation 

et reclassées en zone agricole au projet de révision : souhaitent le maintien en zone 

d'urbanisation future. 

 Localisation : 
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Projet de Révision du PLU : 

 

 

Observation n°4 : Mr Mme CAVAILLE / CLARET 

Propriétaires respectivement des parcelles AK - et AK 7 et AK 8 actuellement en zone 

agricole et maintenues dans ce zonage souhaitent :  

- la possibilité de raccordement au réseau général de la Ville, 

- une dérogation pour construction de nouvelles habitations en toutes autonomies. 
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Localisation : 

 

Projet de Révision du PLU : 
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Observation n°5 : Mme GIREAUD Laura 

Présentation de différentes réserves concernant le projet de création de nouveaux 

lotissements dits "écoresponsables" : 

- limitation de l’urbanisation et de l’étalement des villages : toute nouvelle construction 

entraînant une artificialisation des sols ainsi qu’une augmentation des besoins en 

déplacements, en équipements publics et en services (écoles, cantines, réseaux d’eau 

et d’assainissement), avec des impacts environnementaux et financiers durables. 

- mise en place d'une politique de rénovation et de valorisation du bâti existant à 

privilégier. 

- maintenir ou replanter des arbres, y compris des espèces à faible besoin en eau, ne 

saurait compenser les effets de l’urbanisation. La végétalisation actuelle, adaptée au 

territoire, mérite d’être préservée sans intervention lourde. De plus, toute création de 

nouveaux logements entraîne mécaniquement une augmentation des besoins en eau, 

dans un contexte de ressource de plus en plus contrainte. 

- l’augmentation continue de la population a déjà un impact sensible sur le confort de 

vie au village (circulation, bruit, tranquillité). 

Aussi, il semblerait pertinent d’envisager une stabilisation du développement urbain, 

afin de préserver durablement le cadre de vie, les ressources naturelles et l’identité de 

la commune. 

 

Observation n°6 : Mr Mme GUINOT 

Propriétaire des terrains aux Matès ZC 32 - 33 - 35 situés au PLU en vigueur en zone Aj 

(agricole à destination de jardins) et classés au projet de PLU en révision en zone N : 

souhaitent le maintien en zone Aj avec "droit d'eau". 
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Localisation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de Révision du PLU : 
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Observation n°7 : Mr Luc CANTAREIL 

Copropriétaire de la parcelle AW 198. 

Situés au PLU en vigueur en zone Agricole et classé au projet de PLU en révision en zone 

Naturelle. 

Souhaite des précisions sur la raison de ce changement et sur l’impact de ce nouveau 

PLU sur les destinations, usages et natures d'activités de cette parcelle. Cela risque-t-il 

de modifier la valeur de cette parcelle ? 

 

Localisation :  
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Projet de Révision du PLU : 

 

 

 

 

3 .  L E S  O B S E R V A T I O N S  E C R I T E S  D E S  P E R S O N N E S  P U B L I Q U E S  

A S S O C I E E S  

 

Avis de l’État sur le projet de PLU de Bages : 

L’avis de l’État souligne que le projet de PLU de Bages prévoit une production de 

logements trop élevée et non compatible avec les objectifs du SCoT Littoral Sud et du 

PLH.  

Il demande une meilleure maîtrise du nombre de logements, en privilégiant la 

densification plutôt que l’extension urbaine.  
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La mixité sociale et fonctionnelle est jugée insuffisamment définie, notamment 

concernant les logements sociaux, collectifs et l’accession aidée.  

L’absence du bilan du PLU en vigueur constitue un manque réglementaire important.  

Les hypothèses démographiques utilisées doivent être précisées, justifiées et mises à 

jour avec les dernières données INSEE.  

Les choix de zonage, en particulier dans l’enveloppe urbaine et les zones naturelles, 

nécessitent des justifications plus solides.  

Les objectifs de réduction de la consommation d’espace doivent être clarifiés et 

cohérents avec les données officielles.  

Les enjeux de sécurité routière, de risques naturels (incendie, inondation) et 

environnementaux sont insuffisamment intégrés.  

Des incohérences sont relevées concernant les zones économiques, agricoles et 

naturelles. Enfin, l’État demande une amélioration générale du dossier, notamment sur 

l’eau, l’assainissement, le patrimoine, l’accueil des personnes âgées et des gens du 

voyage. 

 

Avis du Conseil départemental des Pyrénées-Orientales (CD66) sur le projet de PLU de 

Bages : 

Le Département émet un avis globalement favorable au projet, en soulignant sa 

cohérence avec les orientations territoriales et les objectifs de développement 

durable. 

Il apprécie la volonté communale de maîtriser l’urbanisation et de préserver les 

espaces agricoles et naturels.  

Des observations et recommandations sont toutefois formulées afin d’améliorer la 

prise en compte des compétences départementales.  

Celles-ci concernent notamment les déplacements, la voirie départementale, la 

sécurité des accès et la cohérence des aménagements projetés.  
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Le Département appelle également à une attention particulière portée à la gestion 

de l’eau, aux espaces naturels et au cadre de vie.  

Ces remarques ne remettent pas en cause l’économie générale du projet de PLU, 

mais visent à en renforcer la qualité et la cohérence territoriale. 

 

Avis du SCoT Littoral Sud sur le projet de PLU de Bages : 

L’avis du SCoT Littoral Sud porte sur la compatibilité du projet de révision du PLU de la 

commune de Bages avec les orientations du SCoT approuvé en 2020.  

Il souligne positivement la volonté communale de maîtriser le développement urbain 

et de réduire fortement la consommation d’espaces naturels et agricoles.  

Le projet est jugé globalement cohérent avec les objectifs de sobriété foncière, de 

développement urbain maîtrisé et de préservation des paysages.  

Le SCoT insiste toutefois sur la nécessité de renforcer la densification du tissu urbain 

existant et de limiter les extensions.  

Il rappelle l’importance d’une bonne articulation avec les capacités des réseaux, 

notamment l’assainissement.  

Une attention particulière est demandée sur la cohérence entre les objectifs 

démographiques et la production de logements. 

Le document encourage également la poursuite des efforts en matière de mobilités 

alternatives. La prise en compte des enjeux environnementaux et climatiques est 

jugée satisfaisante.  

L’avis émet enfin des recommandations d’ajustement sans remettre en cause 

l’économie générale du projet de PLU. 
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Avis de la Chambre d’Agriculture sur le projet de PLU de Bages : 

La Chambre d’Agriculture souligne positivement la forte réduction des surfaces 

ouvertes à l’urbanisation, passées de 69,5 ha à 5,9 ha, avec un reclassement 

majoritaire en zones agricoles et naturelles.  

Cette évolution est jugée cohérente avec la gestion économe du foncier et les 

objectifs de zéro artificialisation nette (ZAN).  

Le PLU ne prévoit pas de nouvelles extensions sur les terres agricoles.  

En revanche, la Chambre conteste le classement en zone naturelle du secteur des 

Bajoles, estimant qu’il devrait rester en zone agricole.  

Elle approuve l’interdiction des installations photovoltaïques au sol en zones A et N.  

Le règlement de la zone agricole est jugé satisfaisant.  

Le classement du sous-secteur An est accepté malgré ses contraintes.  

Des réserves sont toutefois émises sur les règles applicables aux zones humides, qui 

pourraient bloquer des projets agricoles, notamment d’élevage.  

La Chambre demande donc des ajustements réglementaires sans remettre en cause 

son avis favorable. 

 

Avis de la CDPENAF sur le projet de PLU de la commune de Bages : 

La commission émet un avis favorable à l’unanimité sur les dispositions relatives aux 

extensions d’habitations en zones A et N.  

Elle donne également un avis favorable avec recommandations sur les annexes 

d’habitations, en demandant de préciser qu’elles ne créent pas de nouveaux 

logements et de clarifier la distinction entre annexes et extensions.  

Au titre de l’auto-saisine, la CDPENAF rend un avis majoritairement favorable sur la 

gestion économe de l’espace, tout en demandant une meilleure clarification des  
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périodes de référence et des objectifs chiffrés de modération de la consommation 

foncière.  

Elle recommande aussi de justifier le traitement de certaines parcelles non bâties dans 

l’étude de densification.  

Enfin, la commission émet un avis favorable sur le photovoltaïque en zone Nh, sous 

réserve d’exclure tout projet d’énergie renouvelable sur les zones humides identifiées. 

 

Avis du l’Agence Régionale de la Santé sur le projet de PLU de Bages : 

L’Agence Régionale de la Santé émet un avis favorable sous réserve du respect des 

prescriptions : 

- Amélioration du rendement actuel du réseau d’eau potable qui est 

inférieur à l’objectif préfectoral, 

- Respect strict du zonage réglementaire, des prescriptions liées au 

captage et des règles d’assainissement non collectif doit être contrôlé 

lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme, 

Le rythme de l’urbanisation doit rester compatible avec la mise à niveau des 

équipements 

 

4 . CLOTURE DE L’ENQUETE 

Le 15 décembre à 17h00, à la fin de la 3ème permanence, le registre a été clôturé par 

mes soins et le dossier m’a été remis.  

L’enquête s’est passée dans des conditions satisfaisantes, un local pour recevoir le 

public ayant été mis à ma disposition pendant toute la durée de l’enquête. 

Le service urbanisme, toujours très disponible pour apporter des informations 

complémentaires tant dans la compréhension du dossier, la procédure et la prise en 

charge des demandes et l’information du public. 

 



Élaboration du PLU de BAGES 2025 

__________________________________________________________________________________ 

 

Commissaire enquêteur – CASTRE Valérie  45 

 

D .  S Y N T H E S E  D E S  A V I S  D E S  P E R S O N N E S  P U B L I Q U E S  

A S S O C I E E S  

Les personnes publiques associées reconnaissent globalement la volonté de la 

commune de maîtriser son développement urbain, de réduire la consommation 

d’espaces naturels et agricoles et de s’inscrire dans une logique de sobriété foncière 

et de développement durable.  

Cette orientation est jugée cohérente avec les objectifs du SCoT et les principes de 

gestion économe du foncier. 

Toutefois, plusieurs avis soulignent la nécessité de mieux encadrer la production de 

logements, en privilégiant davantage la densification du tissu urbain existant et en 

limitant les extensions, afin d’assurer la compatibilité avec les objectifs 

démographiques, les documents supra-communaux et les capacités des réseaux. 

Des améliorations du dossier sont également demandées, notamment sur la 

justification des choix de zonage, la clarification des objectifs chiffrés de 

consommation d’espace, la prise en compte des réseaux d’eau et d’assainissement, 

des risques naturels, de la sécurité, ainsi que des enjeux agricoles, environnementaux 

et de cadre de vie. 

Enfin, les avis convergent vers la nécessité d’ajustements réglementaires et 

techniques, sans remise en cause de l’économie générale du projet de PLU, afin d’en 

renforcer la cohérence, la solidité juridique et la qualité globale. 

 

E .  A N A L Y S E  D E S  O B S E R V A T I O N S  

 

Rappel :  

« Si les observations sont nombreuses, il convient de les organiser par thèmes ». 

 

« L’analyse porte sur le contenu des difficultés ou oppositions relevées, leur ampleur, 

leur portée... Il ne s’agit pas pour le commissaire-enquêteur de donner un avis sur 

chacune de ces observations, ou d’y répondre isolément. » 
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« L’analyse des observations doit permettre d’identifier les difficultés sur lesquelles le 

commissaire-enquêteur se positionne ensuite dans la partie conclusions, en motivant 

son avis sur ce point. » 

 

Analyse des observations du public et identification des difficultés :  

1. Contestations liées au zonage et aux changements de classement 

Une part importante des observations porte sur des désaccords avec les choix de 

zonage, en particulier : 

• le reclassement de zones urbanisables ou agricoles en zones agricoles ou 

naturelles ; 

• la perte de droits à construire ou de possibilités d’usage antérieures (zones AU, 

Aj, A devenant N). 

 

Ces observations traduisent une difficulté d’acceptation des restrictions foncières, 

souvent perçues comme une atteinte à la valeur des biens ou aux projets personnels. 

Elles interrogent la justification des choix communaux, la lisibilité du projet et la 

capacité du PLU à expliquer clairement les motifs d’intérêt général (sobriété foncière, 

protection environnementale, cohérence territoriale). 

 

Difficulté rencontrée : apprécier si les choix de zonage sont suffisamment justifiés, 

cohérents et proportionnés au regard des objectifs affichés, sans se prononcer sur 

l’intérêt privé des demandes. 

 

 

2. Demandes individuelles de dérogations ou d’assouplissements 

 

Plusieurs observations sollicitent : 

• des changements de destination de bâtiments agricoles ; 

• des dérogations pour construire en zone agricole ou naturelle ; 

• des possibilités de raccordement ou d’autonomie complète des 

constructions. 
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Ces demandes révèlent une tension classique entre règles générales du PLU et 

situations particulières, avec un risque de remise en cause de l’équité entre 

propriétaires si des exceptions étaient accordées. 

 

Difficulté rencontrée : rappeler le rôle du PLU comme document de portée 

générale, et évaluer si le règlement proposé permet un équilibre satisfaisant 

entre protection des espaces et prise en compte du bâti existant. 

 

 

3. Préoccupations environnementales et cadre de vie 

 

Certaines observations, notamment celles exprimant une opposition à de 

nouveaux lotissements, mettent en avant : 

• la limitation de l’urbanisation ; 

• la préservation des ressources naturelles, en particulier l’eau ; 

• les impacts sur la qualité de vie, la circulation et la tranquillité. 

 

Ces remarques rejoignent en grande partie les objectifs affichés du projet de 

PLU, mais expriment une crainte que ceux-ci ne soient pas suffisamment 

respectés dans leur mise en œuvre. 

 

Difficulté rencontrée : mesurer si le projet répond de manière crédible à ces 

préoccupations, notamment en matière de rythme de développement et de 

capacité des équipements, sans contradiction interne. 

 

4. Manque de compréhension et besoin de pédagogie 

 

Certaines observations ne contestent pas frontalement le projet, mais 

demandent : 

• des explications sur les raisons des changements de zonage ; 

• des précisions sur les conséquences concrètes du PLU (usages autorisés, 

valeur foncière, activités possibles). 
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Cela met en évidence une difficulté de lisibilité du document pour le public, 

malgré le cadre réglementaire de l’enquête. 

 

Difficulté rencontrée : apprécier si l’information du public a été suffisante et si les 

réponses apportées par le maître d’ouvrage permettent de lever 

raisonnablement ces incompréhensions. 

 

 

5. Observations techniques et réglementaires 

 

Certaines contributions (notamment liées aux réseaux) soulèvent des points 

techniques précis, nécessitant une adaptation du règlement afin d’éviter des 

contradictions ou des difficultés d’application ultérieures. 

 

Difficulté rencontrée : vérifier que ces éléments ont été pris en compte dans les 

réponses et qu’ils ne compromettent pas la sécurité juridique du PLU. 

 

 

EN CONCLUSION :  

Globalement, les observations du public révèlent : 

• une acceptation contrastée du projet, 

• des attentes divergentes entre protection du territoire et maintien de 

droits à construire, 

• et une difficulté majeure de conciliation entre intérêt général et intérêts 

particuliers. 

 

Les difficultés identifiées ne portent pas tant sur l’opportunité globale du 

PLU que sur : 

• la justification et la compréhension des choix de zonage, 

• la rigueur du cadre réglementaire, 

• et la cohérence entre objectifs affichés et effets concrets du projet. 
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F .  P R O C E S - V E R B A L  D E  S Y N T H E S E  

Le procès-verbal de synthèse des observations a été établi le 15 décembre  2025 et 

remis à Madame le Maire de BAGES, porteur de projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(en annexe) 
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G .  R E P O N S E  D U  P O R T E U R  D E  P R O J E T  

Les éléments de réponse apportées par le porteur de projet le 05 janvier 2026,  sont 

également individualisées et permettront à chaque demandeur d’avoir une réponse 

précise à ses interrogations. Les réponses sont reportées ci-dessous : 
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EN CONCLUSION :  

À la lecture des observations du public et des réponses du maître d’ouvrage, les 

difficultés identifiées relèvent principalement : 

• de la compréhension et de l’acceptation des choix de zonage, 

• de la conciliation entre intérêt général et attentes individuelles, 

• et de la traduction opérationnelle des objectifs affichés du PLU. 

 

 

 

 

Fait à ERR, le 11 janvier 2026     

 

Le commissaire-enquêteur,  

Valérie CASTRE 
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CHAPITRE I I  :  CONCLUSIONS MOTIVEES 

 

A .  M O T I V A T I O N  D U  P R O J E T  

 

L’enquête publique a porté sur le projet de révision du plan local d’urbanisme de la 

commune de BAGES 

Elle s’est déroulée dans des conditions réglementaires satisfaisantes, permettant au 

public de prendre connaissance du dossier, de formuler des observations écrites et 

orales et d’obtenir des réponses du maître d’ouvrage. 

 

Le public s’est exprimé principalement sur les choix de zonage, les possibilités de 

construction, la préservation du cadre de vie et les conséquences concrètes du 

projet de PLU sur les droits des propriétaires. 

 

B .  A T T E I N T E  D E  L ’ O B J E C T I F  D U  P R O J E T  

 

Au terme de l’enquête publique relative au projet de révision du plan local 

d’urbanisme de la commune de BAGES, après analyse du dossier soumis à enquête, 

des observations formulées par le public et des réponses apportées par le maître 

d’ouvrage, le commissaire enquêteur estime que le projet de PLU poursuit des 

objectifs d’intérêt général clairement identifiés, notamment la maîtrise du 

développement urbain, la préservation des espaces agricoles et naturels et 

l’amélioration du cadre de vie. 

 

C .  O B S E R V A T I O N S  E X P R I M E E S  P A R  L E  P U B L I C  

 

Les observations recueillies traduisent des préoccupations récurrentes, qui peuvent 

être regroupées autour de plusieurs thématiques majeures. 
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Une part importante des contributions concerne les changements de zonage, 

notamment le reclassement de secteurs précédemment urbanisables ou agricoles en 

zones agricoles ou naturelles.  

 

Ces évolutions sont perçues par certains propriétaires comme une restriction de droits 

ou une dévalorisation potentielle de leurs biens. 

 

Plusieurs observations portent également sur des demandes individuelles de 

dérogations (changement de destination de bâtiments, possibilité de nouvelles 

constructions en zones agricoles ou naturelles, raccordements aux réseaux), 

traduisant une attente d’assouplissement du règlement au regard de situations 

particulières. 

 

Par ailleurs, certaines contributions expriment des préoccupations environnementales 

et de cadre de vie, notamment en matière de limitation de l’urbanisation, de 

préservation des ressources naturelles, de consommation d’eau, de circulation et de 

tranquillité du village.  

Ces remarques rejoignent, pour partie, les objectifs affichés par le projet de PLU, tout 

en exprimant une vigilance sur leur traduction concrète. 

 

Enfin, plusieurs observations révèlent un besoin d’explication et de pédagogie, tant sur 

les raisons des choix retenus que sur les effets réels du classement des parcelles en 

termes d’usages autorisés. 

 

D .  A P P R E C I A T I O N  D E S  R E P O N S E S  D U  P O R T E U R  D E  P R O J E T  

 
Les réponses apportées par la commune permettent de rappeler les objectifs 

généraux du projet, notamment la maîtrise de l’urbanisation, la préservation des 

espaces agricoles et naturels et l’inscription dans une logique de sobriété foncière. 

 

Elles confirment également la volonté de maintenir un cadre réglementaire cohérent 

et équitable, en limitant les dérogations individuelles susceptibles de remettre en 

cause l’intérêt général poursuivi par le PLU. 
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Toutefois, certaines réponses demeurent de portée générale et ne lèvent pas 

entièrement les incompréhensions exprimées par le public, notamment sur la 

justification fine de certains choix de zonage ou sur les conséquences concrètes du 

classement des terrains. 

 

E .  P O I N T S  D E  D I F F I C U L T E S  R E N C O N T R E S  

 

À l’issue de l’enquête, les principales difficultés identifiées portent sur : 

• la compréhension et l’acceptation des choix de zonage, en particulier lorsqu’ils 

entraînent une réduction des possibilités d’usage antérieures ; 

• la conciliation entre l’intérêt général poursuivi par le PLU et les attentes 

individuelles des propriétaires ; 

• la lisibilité du règlement et du rapport de présentation pour le public non 

spécialiste ; 

• la cohérence entre les objectifs affichés du projet et leur traduction 

opérationnelle, notamment en matière de développement urbain, 

d’environnement et de capacités des réseaux. 

 

Ces difficultés ne remettent pas nécessairement en cause l’économie générale du 

projet, mais appellent une attention particulière sur la justification, la clarté et la 

pédagogie du document. 

 
 

 

 

 

 

F .  A P P R E C I A T I O N  G L O B A L E  D U  C O M M I S S A I R E  E N Q U E T E U R  

E T  A V I S  

 

Au regard : 

• des conditions de déroulement de l’enquête, 

• de la nature et du contenu des observations du public, 

• des réponses apportées par le maître d’ouvrage, 

le commissaire enquêteur considère que le projet de PLU s’inscrit dans une démarche 

globale de maîtrise du développement communal et de préservation du territoire, 

conforme aux objectifs généraux affichés. 
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Aussi, au terme de l’enquête publique relative au projet de révision du plan local 

d’urbanisme de la commune de BAGES, après analyse du dossier soumis à enquête, 

des observations formulées par le public et des réponses apportées par le maître 

d’ouvrage, le commissaire enquêteur estime que le projet de PLU poursuit des 

objectifs d’intérêt général clairement identifiés, notamment la maîtrise du 

développement urbain, la préservation des espaces agricoles et naturels et 

l’amélioration du cadre de vie. 

 

Les observations du public traduisent principalement des attentes individuelles liées 

aux conséquences des choix de zonage, sans remettre en cause l’économie 

générale du projet.  

Les réponses apportées par la commune permettent de rappeler le cadre 

réglementaire du PLU et les principes d’équité qui s’y attachent. 

 

En conséquence, le commissaire enquêteur émet un avis FAVORABLE au projet de 

révision du PLU de la commune de BAGES. 

 

 

 

 

Fait à ERR, le 11 janvier 2026     

 

Le commissaire-enquêteur,  

Valérie CASTRE 

 

 


